
CINQUIÈME PROGRAMME DIRECTIVE NITRATES

Les arrêtés régionaux arrivent au compte-gouttes, tenez-vous
informés
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Le cinquième programme d’actions de la directive nitrates est en cours de mise en place. Il est opérationnel au niveau national. Les
arrêtés fixant les mesures complémentaires au niveau régional arrivent au compte-gouttes. Avant leur validation, ils sont soumis à
consultation publique. Retrouvez-les dans cet article au fur et à mesure de leur publication.
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